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INTRODUCTION 

Les professionnels de santé ambulatoires sont tous les jours confrontés à des prises en charge de 

soins non programmés (SNP). Les SNP demandent une réponse rapide « mais ne relèvent pas 

médicalement de l’urgence » (1). Ils n’ont pas de caractère vital. Toutefois, leur prise en charge 

doit s’effectuer dans les 48h (1). Les médecins généralistes (MG) prennent souvent en charge les 

SNP (2). Les demandes de SNP constituent une part très importante de leur activité. En 2019, elles 

représentaient plus de trente pourcent de l’activité sur une semaine ordinaire pour quatre MG 

sur dix. Près de huit MG sur dix déclaraient organiser leur propre activité quotidiennement pour 

pouvoir gérer les SNP. Vingt-huit pourcent des MG affirmaient répondre à la totalité des 

demandes de SNP dans les quarante-huit heures contre quarante-cinq pourcent qui géraient  plus 

de la moitié des demandes de SNP en 2020 (3). Près de six MG des Pays de la Loire sur dix  

déclaraient que leur activité́ était interrompue plusieurs fois par jour par ces demandes (hors 

créneaux déjà̀ prévus) (4). En raison de la désertification médicale, l’accès à la consultation 

devient de plus en plus difficile. Les patients n’arrivent pas à obtenir un rendez-vous et les 

professionnels de santé doivent faire face à une explosion des demandes (5). Les patients 

s’orientent vers les services d’urgence pour diverses raisons : le motif médical, la facilité d’accès 

des urgences, la proximité́ géographique, la disponibilité́ d’horaires, la gratuité des soins (6), des 

délais longs pour obtenir un rendez-vous chez un MG, la baisse du nombre de MG acceptant de 

nouveaux patients (7). 

Les MG se retrouvent en nombre limités, et doivent répondre à plus de demandes de SNP. La 

Direction de Recherche des Études de l’Évaluation et des Statistiques (DRESS) indique qu’entre 

2012 et 2021 « les besoins de soins de la population ont crû plus vite que le nombre de 
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médecins » (8). L’offre médicale est inférieure à la demande de soins. En 2021, la France comptait 

environs 214 000 médecins contre 216 000 en 2016 (8). La raréfaction de l’offre de soins résulte 

notamment d’une inégalité de répartition des professionnels de santé sur le territoire (5). Dans 

les prochaines années, la difficulté d’accès à un MG risque de s’accentuer (9). De nos jours, les 

patients souhaitent une prise en charge rapide et immédiate (10)(11). La réorganisation du 

système de santé de demain devient alors essentielle (12). Créées par la Loi du 26 janvier 2016 

(FIGURE 1), les Communauté de Professionnels Territoriaux de Santé (CPTS) sont des 

organisations « de premier recours » des professionnels de santé sur un territoire autour d’un 

projet de santé commun (13) « Ma Santé 2022 » prévoyait la création de mille CPTS d’ici 2022. 

En octobre 2021, seules cent cinquante-neuf ont vu le jour (9) (14). Les CPTS ont à la fois des 

missions « socles » et des missions « optionnelles » (FIGURE 2).  La gestion des SNP est une des 

missions des CPTS. Certaines CPTS décident de s’engager dans la gestion territoriale des SNP. 

Quelles organisations mettent-elles en place ? Quelles sont les compétences et les formations 

des secrétaires ou opératrice de SNP qui gèrent les appels sur le territoire ? Existe-t-il un modèle 

qui puisse servir à toutes les CPTS souhaitant s’organiser ? 

L’objectif principal de cette thèse est d’effectuer une revue systématique de la littérature sur la 

gestion des SNP par les CPTS. L’objectif secondaire est d’établir un protocole de gestion des SNP 

à destination des secrétaires ou opératrices de SNP. 
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1. MATÉRIEL ET METHODE  

1.1. Type de recherches  

Une revue systématique de la littérature de juin à avril 2023.  

 

1.2. Méthode de recherches 

Les recherches ont été effectuées de juin 2022 à novembre 2022. Des recherches ont été 

mises à jour lors de la rédaction jusqu’en avril 2023. Les bases de données suivantes ont été 

utilisées : PUBMED/MEDLINE, COCHRANE, EMBRASE, EM-PREMIUM, CISMEF, SUDOC, DUMAS, 

GOOGLE SCHOLAR. Les mots clés suivants ont été utilisés : «soins non programmés», «CPTS», 

«Soins primaires», «Médecin généraliste», «protocoles SNP», «consultation urgente», 

«consultation urgente sans rendez-vous», «Centre de soins non-programmés», «MSP». Les mots-

clés anglais ont été trouvés sur HeTOP par le biais de la traduction (GOOGLE TRANSLATE). Une 

équation de recherche a été effectuée avec l’aide de S.D et L.A pour chaque base de données 

(ANNEXE 1). Les sites internet suivants ont également été exploités : PRESCRIRE, EXERCER, LA 

REVUE DU PRATICIEN, ARS, HAS, Ministère des Solidarités et de la Santé, Fédération nationale 

des CPTS, Conférence nationale des Unions régionales des professionnels de santé-médecins 

libéraux, Légifrance, Assurance Maladie (Ameli).  

 

1.3. Recueil de données :  

Deux investigateurs (C.A et L.A) un médecin et une juriste ont effectué leurs recherches puis mis 

en commun les résultats. Les résultats ont été croisés pour retenir les documents les plus 

adéquats avec le sujet. Critères d’inclusion : les documents sélectionnés doivent être des articles 
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issus de revues scientifiques et des thèses de médecine générale, datant d’après 2016, date de 

création des CPTS. Ils doivent être rédigés en français ou en anglais. Ils doivent concerner le 

système médical français. Le travail de recherche a nécessité la réalisation d’une grille de lecture 

sur Microsoft Excel individuelle.   

 

1.4. Éthique 

Le sujet traité ne relève pas d’un comité d’éthique. 
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2. RÉSULTATS 

Après recherches, 299 références ont été retenues après exclusion par date, pays, doublon et 

nature des documents. Puis, 253 références ont été retenues pour lecture du résumé après 

exclusion sur titre et nom de l’auteur. Enfin, 8 références ont été retenues suite à la lecture 

complète. Parmi les documents sélectionnés, il y a 6 articles de revues scientifiques et 2 thèses 

de médecine générale. La procédure de sélection est détaillée dans un diagramme de flux (2.1). 

Les documents sélectionnés ont été classés par ordre de parution dans un tableau : référence, 

titre, auteur, année, nature et type de document, résumé, résultats principaux de l’étude 

(ANNEXE 2).   
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2.1. Diagramme de flux : traitement de documents 
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2.3. Analyse des documents  

2.3.1. La gestion des SNP par les MG 

Le secrétariat joue un rôle important dans la gestion des demandes de SNP par son rôle de tri, de 

régulation et de planification des rendez-vous. Ce qui est urgent pour le patient ne l’est pas 

forcément pour le MG. Le sondage du Dr. ZAMORD dans le cadre de son travail de thèse révèle 

que près d’un tiers des MG refuseraient des demandes de SNP des patients hors patientèles. Le 

tri concerne donc le type de patient (patientèle ou hors patientèle) et le motif de la demande. Le 

processus de tri se met en place dès qu’il n’y pas plus de place disponible dans les créneaux 

réservés aux demandes de SNP. En cas d’impossibilité de répondre à une demande de SNP, le 

secrétariat réoriente le patient vers un autre confrère. Plusieurs moyens ont été mis en place par 

les MG pour répondre à ces demandes de SNP : créneaux dédiés aux SNP, travail en groupe pour 

répartir équitablement la prise en charge de SNP par MG, report des soins programmés non 

urgents (FIGURE 3). Les demandes de SNP sont au centre de l’exercice des MG. Ils désorganisent 

l’activité des MG et sont générateurs de stress. Pour améliorer la gestion des demandes de SNP, 

plusieurs propositions ont été émises par les MG : le recours à la téléconsultation, la formation 

des secrétaires, la concertation entre MG d’un même territoire, la coordination entre la médecine 

de ville et les autres structures (centre de régulation, service d’urgence des hôpitaux…), la 

sensibilisation et l’éducation des patients autour de l’organisation locale du recours aux SNP par 

les médecins traitants… Les MG se sentent dépassés par la surcharge de travail. Une organisation 

des soins de ville à l’échelle territoriale avec l’instauration des CPTS devient nécessaire (20).  
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2.3.2. L’organisation des soins de ville à l’échelle territoriale  

Les nouvelles organisations sous forme « d’équipes de soins primaires coordonnés, dont les plus 

modélisantes sont les Maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) et les CSNP » satisfont 

parfaitement les désirs des MG étant dans cette optique (16). D’après le travail de thèse du Dr. 

EHRET, les CSNP étudiées sont convoités par tout type de patients (du plus jeune au plus âgé, 

ayant ou pas de médecin traitant) et pour tout type de pathologie. Les CSNP permettent de 

répondre rapidement à une demande à un instant précis sans que le patient puisse bénéficie d’un 

suivi sur le long terme (22). L’organisation en CPTS est également un moyen de répondre à plus 

de demandes de SNP. La création des CPTS résulte d’une démarche volontariste entrainant 

l’apparition d’une nouvelle entité (16). Sur certain territoire comme dans le secteur du 13ème 

arrondissement de Paris, elles ont pour ancêtre le Pôle de Santé qui répondait déjà en grande 

partie aux missions déléguées à la CPTS (15) qui sont notamment les suivantes : l’amélioration de 

l’accès aux soins, la coordination et la fluidité des parcours patients,  le développement d’actions 

territoriales de prévention, le développement de la qualité et l’efficience des prises en charges 

des soins, l’amélioration des conditions d’exercices des professionnels de santés (15,16,21).  Les 

CPTS ont incontestablement contribué à la mise en place d’une organisation territoriale de 

proximité du secteur ambulatoire. Elles sont organisées par des équipes de soins qui peuvent 

procéder à l’élaboration de procédure ou de protocole applicable au sein de la CPTS et pouvant 

être généralisée sur le territoire (16). 
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2.3.3. La place des CPTS au sein des SNP 

L’organisation des soins prend forme avec « les groupements hospitaliers de territoire et les 

CPTS » (17). D’après le Collège de la Médecine Générale, l’organisation peut se diviser en trois 

secteurs. Le secteur de première ligne, intégré par les équipes de soins primaires et les CPTS, 

doivent être visible et très bien structuré. Il est indispensable pour le MG de s’entouré d’une 

équipe de soins primaires (infirmier, pharmaciens, kinésithérapeute…) afin de pouvoir répondre 

à la majorité des demandes de SNP à la différence d’exercer une « médecine de tri » (17). Le 

secteur de deuxième ligne correspondrait aux spécialistes sollicités pour un avis ponctuel dans le 

cadre du parcours de soin du patient et coordonné par les équipes de soins primaires au sein des 

CPTS.  Le secteur de troisième ligne serait réservé à la médecine d’urgence dans le cadre 

hospitalier gérant les situations les plus graves (17).  Ainsi, les CPTS sont « le niveau méso des 

soins primaires des soins primaires, entre le niveau micro des équipes soignantes et le niveau 

macro des politiques de santé » (15,21) (FIGURE 4).  

La CPTS vise à assurer une meilleure coordination des professionnels de santé de la ville et de 

l’hôpital (16,19,21). Elles doivent prendre en charge « plus de situations en ambulatoire » afin que 

les hôpitaux puissent surmonter la crise résultant d’une utilisation massive et inadéquat par les 

patients (16). Pour cela, il faut « créer des support des professionnels », développer les liens 

« entre les secteurs médico-social et de la santé », « proposer des nouveaux outils : garde de nuit, 

solution de répit pour les aidants… » (16). Les CPTS permettent de responsabiliser les 

professionnels vis-à-vis de la santé de la population issue de son territoire (15,16). Cependant, la 

notion de CPTS n’est pas toujours bien perçue par les professionnels de santé qui s’interrogent 

sur les modalités de financement et se questionnent sur la pérennité d’une telle entité.  A travers 
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la CPTS, il faut promouvoir « la diversité des exercices mais aussi la nécessité d’une coordination 

entre les praticiens et les structures de soins » (17).   

2.3.4. La coordination des soins par la coopération entre professionnels 

 

La coopération entre professionnels est primordiale pour mieux gérer les demandes de SNP. Elle 

va permettre de répondre aux demandes de soins par le biais de la collaboration avec « d’autres 

structures de soins et de prévention de ville telle que l’imagerie médicale, la biologie médicale, 

centre des PMI etc. » (17). Par exemple la CPTS de la Métropole du Grand Nancy travaille en 

coopération avec le SAMU de Nancy (19). Il est constaté que les patients s’orientent également 

de plus en plus vers les officines (« lieu de proximité ouvert sept jours sur sept ») pour obtenir un 

conseil médical de premiers recours ou pour être réorienté vers un praticien, à défaut d’avoir pu 

obtenir un rendez-vous directement avec ce praticien. Il est rappelé que « pour 100 personnes 

qui rentrent dans une officine, 70 à 80 viennent ou vont chez le médecin et une dizaine voit une 

infirmière ». Le rôle des pharmacies dans la coordination des soins repose donc tout d’abord sur 

« la capacité des pharmaciens et de leurs collaborateurs à partager des dossiers et des 

informations utiles pour gérer la trajectoire des patients » (18). En moyenne, soixante-dix à 

quatre-vingts pourcent des patients réclamant un SNP dans une officine sont orientés chez le 

médecin et dix pourcent des patients vers une infirmière. « C’est dans ce contexte nouveau que 

le travail de relation et de coordination avec les autres professionnels de santé s’installe, 

lentement mais sûrement, comme l’un des éléments du service rendu à la population » (18). 

Cela se traduit par la mise en place d’un système d’information de données des patients partagés 

(16) à travers une généralisation des outils de communications sécurisé (16) comme un réseau 

commun ou une plateforme sécurisée (17). La construction d’un annuaire commun 
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professionnels et la mise en place d’une messagerie sécurisée pourraient également être une idée 

(16). Or, en l’état, ce partage de données est impossible s’il n’y a pas une harmonisation dans 

l’usage des logiciels entre professionnels de santé (18). La mise en place d’un secrétariat 

centralisé pourrait réorienter les demandes de SNP des patients de manière réfléchie (19). Les 

CPTS lutte contre l’exercice isolé en ville. Ainsi, une gestion structurée et mutualisée des SNP 

(travail en groupe) permettra une meilleure prise en charge des demandes. Les CPTS sont de 

véritables structures d’aide à la coordination des soins à l’échelle territoriale pour mieux répondre 

aux besoins de la population de ce territoire (19).  

2.3.5. Les difficultés rencontrées par les CPTS 

Bien que l’organisation en CPTS soit pour la plupart des médecins un avantage dans la gestion des 

SNP (19), cette notion reste quand même assez mal perçue par une minorité de MG puisqu’ils 

ressentent une contrainte ou une obligation à travers cette entité (17). De ce fait, les CPTS ont du 

mal à se développer en raison de plusieurs difficultés : la mobilisation d’un grand nombre des 

professionnels de santé issus d’un même territoire en vue de son organisation et de sa création ; 

l’articulation avec d’autres organisation territoriales sanitaires, médico-sociales, sociales, 

établissements de santé, l’implication des usagers (élus, conseil territorial ou local de santé, 

associations…) ; la surcharge de travail des professionnels de santé et plus particulièrement des 

MG qui sont donc peu réceptif à ce mode d’’organisation ou qui ne trouvent pas le temps de 

rejoindre une CPTS ; le mode de rétribution des MG basé essentiellement sur le paiement à l’acte 

et se sentent uniquement responsable de leur patientèle ; l’absence d’une généralisation de 

l’information par le biais d’un raison commun sécurisé  (21). Par ailleurs, l’absence de congruence 

entre la population couverte par la CPTS et la population drainée par les hôpitaux n’améliore pas 
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leur efficacité. A titre d’exemple, les patients diabétiques du 13ème arrondissement de Paris suivis 

à l’hôpital le sont pour moitié dans le service de diabétologies de la Pitié-Salpêtrière et pour 

moitié dans à peu près tous les autres hôpitaux parisiens (21).  
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3. DISCUSSION  

Du fait de la récente création des CPTS, il existe très peu de document littéraire en la matière. 

Cette revue met en évidence l’importance de la gestion des SNP pour avoir une meilleure 

continuité des soins. 

3.1. Résultats principaux  

Ces dernières années, il est constaté que la demande de SNP suit le cours de la démographie. La 

restructuration du système de santé devient alors nécessaire. Elle repose notamment sur le 

développement de la coordination du travail afin de satisfaire la demande de SNP et de veiller au 

désengorgement des hôpitaux. De leur côté, les MG font ce qu’ils peuvent pour continuer 

d’assurer le premier accès aux soins : tri, régulation, organisation en groupe, organisation de leur 

temps de travail, organisation autour de CPTS pour renforcer le travail de relation et de 

coordination avec l’ensemble des professionnels de santé. Le secrétariat est un acteur important 

dans la gestion des SNP (processus de tri). Les CPTS donnent de la visibilité au secteur ambulatoire 

en favorisant la coordination de l’exercice et la collaboration des différentes structures ou 

professions. Par exemple, l’intégration des pharmaciens dans la gestion des SNP est un avantage 

puisqu’ils ont la possibilité grâce aux protocoles de dispenser des médicaments jusque-là prescrit 

par les médecins. Les partages des dossiers faciliteront également une meilleure prise en charge 

des patients. Pour pérenniser cette coordination, des moyens humains et matériels sont mis à 

disposition des professionnels par les CPTS et des fonctions supports pourront même être créées 

grâce à ces dernières.  
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3.2. Résultats secondaires  

La gestion des SNP se fait également par le déploiement des OSNP à travers différentes 

plateformes téléphoniques tel que, par exemple, le Service d’Accès aux Soins (SAS). Prévu par le 

Pacte de refondation des urgences de 2019, le SAS est déployé en premier lieu dans le Nord et la 

Somme avant d’être étendue progressivement sous forme de « pilote » sur tout le territoire 

national. Ce dispositif permet au patient 24h/24 et 7j/7 d’accéder à un assistant de régulation 

médical qui prendra en charge son appel et qui l’orientera dans les 48H maximum vers la filière 

la plus adéquate. Lorsque l’appel est orienté vers la filière de médecine générale, l’OSNP « analyse 

la demande du patient, assure les tâches administratives nécessaires à la régulation médicale, 

puis peut soit délivrer des informations au patient (par exemple, les coordonnées de la pharmacie 

de garde), soit orienter l’appel vers un médecin régulateur libéral ». Ensuite, l’OSNP procède à la 

prise d’un rendez-vous avec un MG via une plateforme digitale nationale, après régulation et 

sollicitation du médecin de régulation. Cette plateforme s’interface avec les logiciels métiers des 

praticiens en ville (MAIA, Keldoc, Doctolib…). Ainsi les plages vacantes « remontent 

automatiquement à la plateforme, ce qui permet à la régulation de positionner un rendez-vous 

pour le patient ». Toutes les CPTS peuvent adhérer à cette plateforme (23). Le SAS est une 

nouveauté mise en place. Son fonctionnement semblerait toutefois à l’heure actuelle être un 

échec.  

S’agissant des MG libéraux, ils ont à disposition plusieurs moyens de gestion des demandes de 

SNP qui ne cessent de croître : téléexpertise (24), le recrutement d’assistants médicaux (25), le 

recrutement d’interne. Ils peuvent également procéder à la désignation d’un médecin référent 

journalier pour répondre aux demandes de SNP. Ce système nécessite le partage d’un planning 
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prédéfini et chaque médecin sera référent à tour de rôle. Il peut également s’agir d’un médecin 

qui sera d’astreinte sur une journée ou demi-journée ou sur un créneau horaire spécifique pour 

prendre en charge une demande de SNP. Cette méthode est également utilisée par d’autres 

spécialistes s’organisant autour d’une CPTS (CPTS GRAND AMIENS avec les kinésithérapeutes via 

le réseau KEUR) (26). La CPTS Haute Combraille et Volcan propose de partager « les plannings de 

chaque MG afin d'anticiper et organiser les plages de soins non programmées chaque jour de 14 

h à 20 h sur le territoire ». En cas de demande de visite à domicile, la téléconsultation sera 

expérimenté’ entre le MG d'astreinte de SNP et le patient à domicile accompagné par un infirmier 

du secteur du patient (27).  

Par ailleurs, la CPTS a pour but d’organiser un parcours pluriprofessionnel en instaurant une 

coordination des parcours : en premier lieu un MG puis en second lieu s’il est nécessaire, un 

spécialiste. De plus, elle définit son propre protocole de prise en charge des patients à leur retour 

d’hospitalisation. A travers ce mécanisme, la CPTS assure aux patients un suivi des soins. La CPTS 

du Grand Large coopère avec le Centre Médico-Psychologique du secteur afin de permettre aux 

patients suivis de retrouver plus rapidement un médecin traitant. Elle compte promouvoir les 

protocoles de coopération entre santé professionnels de pour libérer du temps médical. Des 

actions de recensement des MG acceptant de recevoir de nouveaux patients seront également 

mis en place. L’accompagnement du patient dans le cadre du maintien à domicile des personnes 

âgées nécessite notamment la création de binômes infirmiers – médecins. Pour satisfaire toutes 

ces missions, la CPTS Grand Large entend d’une part collaborer avec les SAS du Rhône pour définir 

ensemble les modalités d’orientation des patients du territoire vers les médecins ayant des 

créneaux identifiés, et d’autre part renforcer la coordination ville-hôpital par le biais de 
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partenariats avec toutes les structures médicales (France CPTS de France, structures de santé 

privés, structures médico-sociaux etc…) (28). 

La CPTS Beauce-Gâtinais a lancé un numéro spécial (0.801.90.45.00) pour répondre aux SNP pour 

palier à la désertification médicale. Ce numéro spécial se destine aux personnes issues de ce 

territoire n’ayant pas de médecin traitant ou n’ayant pu obtenir un rendez-vous dans les vingt-

quatre à quarante-huit heures maximum. Accessible du lundi au vendredi de huit à dix-huit 

heures, un télésecrétariat effectue une régulation et vérifie qu’il s’agit bien d’un SNP avant de 

fixer un rendez-vous avec le médecin d’astreinte du même jour ou du jour suivant. (29). 

L’instauration d’une liste de MG prenant de nouveaux patients consultables en ligne et accessible 

par tous est une solution optée par la CPTS du Var (30). La CPTS Haute Combraille et Volcan tend 

à renforcer l’attractivité de son territoire pour attirer les professionnels de santé (tant les internes 

de médecines générales que les nouveaux professionnels de santé) à s’installer. Pour cela, elle 

propose d’accompagner les professionnels. Des campagnes de recrutements sont également 

lancées (27) (FIGURE 5). 

S’agissant des plateformes utilisées par les CPTS, elles sont aussi nombreuses que leur nombre. A 

titre d’exemple, il y a :  

 

• « 48H CHRONO » (31) : c’est un centre de traitement et d’orientation des appels liés à la 

demande de SNP et accessible de toute personne du territoire. Un médecin peut proposer 

un créneau disponible uniquement pour un SNP et visible seulement par un professionnel 

de santé. Celui-ci est « interopérable avec les plateformes existantes tel que SAS, ARS, 

Grades e-Santé ».  
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• « SNP91 » (32) : lancé par la CPTS l’Essonne, c’est une plateforme numérique locale 

(snp91.net) et téléphonique (01 64 98 16 17) de « coordination mutualisée entre les 

professionnels de santé des CPTS sur le territoire de l’Essonne » ; 

• « Entr’Actes » (33) : c’est une plateforme numérique faite par et pour les professionnels 

de santé sur laquelle la compétence d’un autre professionnel de santé est sollicitée dans 

le cadre d’une prise en charge coordonnée d’un patient. Plusieurs CPTS l’utilise (CPTS de 

Hyères et des îles d’Or, CPTS de l’Essonne etc…) quand bien même elle n’est reconnue 

officiellement. Elle permet de mettre en place une téléconsultation par sa fonctionnalité 

visio. Son utilisation est sécurisée.  

Pour la CPTS du département de l’Essonne, le recours à « Entr’Actes » a considérablement 

améliorer la prise en charge et le suivi d’un patient. Cette CPTS combine l’utilisation de « SNP91 » 

et « ENTR’ACTES » et favorise la coordination entre professionnels de santé de ville et les centres 

hospitaliers : les demandes de prise en charge d’un SNP sur « SNP91 » déclenchent directement 

une demande auprès d’un professionnel de santé sur « ENTR’ACTES » si le cas du patient le 

nécessité.  D’autant plus que l’usage de ces plateformes permet de répondre aux exigences de 

traçabilités dans le cadre des financements des CPTS. 

« PAACO-GLOBULE » (34) : est un outil numérique de coordination entre professionnels. 

Les patients peuvent avoir accès à « une visibilité sur les professionnels qui interviennent 

dans son parcours de santé ».  
 

Ainsi, à travers cette revue, il apparaît que chaque CPTS dispose de ses propres moyens et 

méthode pour répondre aux besoins de la population issue de son territoire. Il n’y a pas de 

généralisation au niveau national des procédures. Ce qui peut être une difficulté dans le cadre du 
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développement du parcours de soins du patient dans la mesure où l’information ne pourra être 

généralisée. Les professionnels de santé manquent cruellement de connaissance en matière de 

gestion d’une organisation qui fonctionne à l’instar d’une entreprise. Afin de pallier cette carence, 

et pour mieux entreprendre ces nouvelles entités telles que les CPTS, pourquoi pas initier le futur 

médecin dès sa formation à s’organiser pour répondre aux SNP. 

 

Pour optimiser le temps de chacun et gagner en efficacité, un protocole à destination des 

secrétaires dans le cadre du processus de tri est dressé en s’inspirant des documents sélectionnés 

dans le cadre de ce travail, des thèses des Docteurs RAFFI et UNG (35), KOLBE (7), QUILLERÉ (36), 

TEA (37) ainsi que du site de l’URPS Médecins libéraux Auvergne-Rhône-Alpes. 

Ce protocole est réalisé à titre indicatif et est adaptable en fonction du mode de fonctionnement 

du MG et/ou de ses propres consignes personnelles :  
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PROPOSITION D’UN PROTOCOLE DE GESTION DES SNP A DESTINATION DES SECRETAIRES 

OU OPERATRICES DE SOINS NON-PROGRAMMES 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Intuition du secrétariat quant au degré d’urgence : en fonction du comportement du patient, des informations 

transmises à en cas de doute toujours solliciter le MG. 

Voir si la demande peut être déléguée ou pas à un autre professionnel : MSP, autre MG, infirmières, pharmaciens, 

kinésithérapeute (ex : renouvellement ordonnance (avance des médicaments par la pharmacie) ; recours aux 

infirmières pour les patients atteints de pathologies chroniques).  

Attribution des RDV : en fonction des places restantes après avoir privilégier les SNP médicales et les SNP de santé 

mentale. Si SNP justifié, attribuer un RDV dans les 48h. A défaut, appliquer système classique mis en place par MG. 

CHOISIR

PRIOSIER

INTERROGER

Patientèle 
du cabinet 

Nouveau 
patient 

Âge  État et/ou 
symptômes 

Type de 
symptômes 

Durée des 
symptômes 

Degré 
d’urgence 

ressenti par le 
patient 

 

Prioriser enfants, personnes en bas 
âges, fragiles, vulnérables, personnes 
ayant des pathologies spécifiques 
 

- types de symptômes 
- durée des symptômes 
- degré d'urgence ressenti par 
le patient 
 

En fonction de :   

Type du patient :   

En questionnant :   

Autres motifs de demandes : 

- SNP thérapeutiques : renouvellement ordonnance 

- SNP administratives : accident du travail, arrêt de 

travail, certificat 
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LISTES DES ANNEXES 

 
 
ANNEXE 1 : ÉQUATIONS DE RECHERCHES  
 

1) PUBMED : 

(“community participation” [Majr]) OR (“community health centers”[Majr]) OR (“community 

health services”[Majr]) AND (“primary health care”[Majr]) OR (“patient care team”[Majr]) 

AND (“general practice” [Majr]) AND not USA not italy not america not australia not germany 

not netherland not UK not ireland not sierra leone  

 

La recherche dans cette base de données est limitée aux mots-clés traduits du français à l’anglais 

présents dans le titre et résumé (major topic = Majr).  
 

2) COCHRANE : 

 

#1 community participation 

#2 community health centers 

#3 community health services 

#4 primary health care 

#5 general practice 

#6 france 

#7 #1 AND #2 AND #3 AND #4 AND #5 #6 with Cochrane Library publication date Between 

Jan 2016 and Sep 2022 
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3) EM-PREMIUM : 

 

« soins non-programmés » + « protocole » + « soins primaires » + « MG » + «France » 
 

Les critères de recherches sont les suivants : « uniquement dans le titre » ; « uniquement 

abonnement de la faculté ». 

 

4) EMBRASE :  

'primary medica’ care‘ AND 'general practice‘ AND 'primary health centers' ‘ET 'primary 
medica’ care‘ AND 'general practice‘ AND 'community health centers' 

 

 

5) CISMEF :  

((soins de santé primaires.ti) OU (soins de santé primaires.mc) OU (continuité des soins.ti) 

OU (continuité des soins.mc)) ET ((médecins de premier recours.ti) OU (médecins de 

premier recours.mc)) 

 

 

6) SUDOC :  

« SOINS NON-PROGRAMMES » « CPTS »  

 

 

7) GOOGLE SCHOLAR  :  

« SOINS NON PROGRAMMÉS CPTS France »  

« SOINS PRIMAIRES CPTS France » 
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ANNEXE 2 : GRILLE DE LECTURE DES DOCUMENTS SELECTIONNES  

Réf TITRE AUTEUR ANNÉE NATURE  DU 
DOCUMENT 

MÉTHODOLO
-GIE 

RÉSUMÉ RÉSULTATS PRINCIPAUX 
DE L’ÉTUDE 

15 Retour 
d’expérience : la 
Communauté 
professionnelle 
territoriale de 
santé (CPTS) du 
13e arrondissem
ent de Paris 

H.FALCOFF, 
AL.GASSE, 
Y.BERRAHO-
BUNDHOO, 
S.DUBOIS 

2019 Article de 
revue / 
REGARDS/ 
2019/2 (N° 
56), pages 93 
à 104. 
Éditions 
EN3S.ISSN09
886982.DOI1
0.3917/regar.
056.0093. 

Analyse 
Descriptive. 

Le Pôle de santé a mené plusieurs actions et projet 
de santé sur son territoire en ciblant les besoins de 
sa population avant d’être transformée en CPTS. 
Elle disposait des convictions et des valeurs qui 
sont devenues celle de la CPTS. La CPTS gère 
aujourd’hui en plus de tous ces principes les soins 
primaires et répond aux missions définies par 
l’ACI.  

La CPTS a permis de 
développer des 
relations nouvelles qui 
ont donné naissance à 
des idées nouvelles 
dans le cadre de 
l’identification des 
actions à mener.   

16 CPTS ET 
TERRITOIRE 

C.LEICHER 2019 Article de 
revue / 
REGARDS /  
2019/2 
(N° 56), 
pages 81 à 
92.  

Analyse 
Descriptive. 

La création des CPTS a engendré la mise en place 
d’une organisation territoriale de proximité du 
secteur ambulatoire. Les CPTS favorisent la 
coordination des soins en répondant aux besoins 
d’une population issue d’un même territoire. Elles 
rendent visibles les soins ambulatoires et 
organisent dans chaque territoire la 
complémentarité sanitaire et médico-sociale. Elles 
permettent au secteur hospitalier de surmonter la 
crise résultant d’une utilisation massive et 
inadéquat par les patients. Afin que les CPTS 
prennent plus en charge des soins ambulatoires, il 
existe des moyens.  

Axé sur les CPTS. 
Solution pour 
désengorger les 
hôpitaux : prise en 
charge de plus de SNP 
en ambulatoire. 
Création des fonctions 
supports aux 
professionnels. 
Favoriser la 
coordination de 
l’exercice et des 
structures.  

https://www.cairn.info/revue-regards-2019-2.htm
https://www.cairn.info/revue-regards-2019-2.htm
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17 Des modes 
d’exercice variés 
mais 
coordonnés 

S.CANNASSE 2020 Article de 
revue/ La 
Revue du 
Praticien 
Médecine 
Générale   / 
34(1044);49
0-2. 
Entretien de 
du Dr. 
P.Frappé.  

Analyse 
Qualitative 

L’organisation des soins en France prend forme 
avec les groupements hospitaliers de territoire et 
les CPTS. Cependant, l’exercice au sein d’une CPTS 
n’est pas toujours bien perçue par les 
professionnels de santé. La gouvernance des 
établissements de santé communautaires doit 
relever des CPTS pour satisfaire les besoins des 
populations et donner donc de la visibilité aux 
soins primaires. Coordination et collaboration sont 
les mots clés pour la prise en charge des soins.  

 

Entretien du Dr. 
Frappé, MG en MSP.  

La place du Collège de 
la Médecine Générale. 
Comment favoriser la 
santé 
communautaire ? 
Comment favoriser la 
coordination ? La 
place des CPTS pour 
les MG.  

18 La place de la 
pharmacie 
d’officine dans la 
coordination des 
soins primaires  

B.BOUZIGE 2020 Article de 
revue / 
Revue 
française des 
affaires 
sociales 2020
/1, pages 295 
à 297  
Éditions La 
Documentati
on française 
ISSN 0035-
2985 

DOI 
10.3917/rfas.
201.0295 

 

Analyse 
Qualitative 

Le pharmacien est un acteur incontournable dans 
les soins primaires. De nombreux pharmaciens 
participent aux équipes de soins, MSP, CPTS. Au 
sein d’une CPTS, le pharmacien a toute sa place 
dans les actions de santé publique et dans 
l’optimisation du lien médecine de ville-hôpital en 
vue d’une meilleure prise en charge des patients. 
L’intégration des pharmaciens dans l’organisation 
des SNP est un énorme avantage dans la mesure 
où il lui est donné à ce jour la possibilité grâce aux 
protocoles de dispenser des médicaments jusque-
là prescrit par les médecins.  

 

Étude du rôle des 
pharmaciens dans la 
coordination des soins 
primaires. Leur 
position dépend de 
leur capacité de 
partage des dossiers 
avec leur 
collaborateur. Limite : 
inexistence d’un 
logiciel interopérable.  

https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales-2020-1.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales-2020-1.htm
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19 L’organisation 
des médecins 
généralistes de 
premier recours 
de la Métropole 
du Grand-Nancy 
pour assurer la 
continuité des 
soins et la prise 
en charge des 
soins non 
programmés 
hors 
permanence des 
soins 
ambulatoires 

É.FRISCH  

 

2020 Thèse de 
médecine 
générale  

Étude 
quantitative 
transversale 
menée 
auprès de 
182 
médecins 
généralistes 
du territoire 

Cette étude réalise un état des lieux de 
l’organisation des MG de premiers recours sur le 
territoire de la CPTS du Grand-Nancy pour assurer 
la continuité des soins et la prise en charge de SNP 
hors PDSA dans le but de pouvoir comprendre en 
quoi cette entité peut-elle être améliorée. 
Question sur la possibilité ou la volonté pour un 
médecin généraliste de recevoir des SNP 
supplémentaires et sondage sur leur avis à propos 
de la CPTS comme outil pour répondre aux 
problématiques de continuité́ des soins et de prise 
en charge des SNP hors PDSA.  

 

Questionnaire auprès 
de MG de premier 
recours du territoire 
étudié. Étude de la 
répartition du travail 
du MG et de son mode 
de gestion (présence 
d’un secrétariat, 
travail le samedi 
matin… Étude du 
ressenti des MG suites 
aux demandes de SNP.  

20 Gestion des 
soins non 
programmés en 
médecine 
générale dans le 
secteur du Sud-
Gironde 

D.Chevillot, 
T.Zamord, 
W.Durieux, 
B.Gay  

2021 Article de 
revue /  Santé 
Publique 202
1/4 (Vol. 33), 
pages 517 à 
526 /  

 

Étude 
transversale 
descriptive 
/ Analyse 
qualitative 

L’accroissement des SNP a pour conséquence 
l’afflux des patients aux urgences. Deux facteurs 
sont incriminés : une augmentation de la demande 
liée à de nouvelles habitudes de consommation de 
soins et une modification de l’offre de soins, 
notamment de santé primaire. Pour répondre aux 
SNP, le MG organise sa pratique mais les SNP 
peuvent désorganiser leur activité et être 
générateur de stress. Pour mieux gérer des SNP 
des propositions sont émises.  
    

Étude du 
fonctionnement des 
MG et des modes de 
réponses aux SNP.  
Rôle important du 
secrétariat dans la 
gestion des SNP et de 
la mutualisation du 
travail.  

https://www.cairn.info/revue-sante-publique.htm
https://www.cairn.info/revue-sante-publique.htm
https://www.cairn.info/revue-sante-publique-2021-4.htm
https://www.cairn.info/revue-sante-publique-2021-4.htm
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21 Les 
Communautés 
professionnelles 
territoriales de 
santé (CPTS) : des 
missions de santé 
publique 
essentielles, mais 
des obstacles à 
leur mise en 
œuvre 

H. FALCOFF  2022 Article de 
revue - 
Médecine des 
maladies 
Métaboliques 
Volume 16, nu
méro 3, p.243-
248 ( ai 
2022)Doi : 
10.1016/j.mm
m.2022.02.00
2 .  

 

Analyse 
Quantitative. 

Les CPTS sont des acteurs clés dans l’organisation 
des soins. Elles ont une mission de service 
publique. Elles peuvent contribuer à la réponse 
aux demandes de SNP, à la définition de parcours 
et de protocoles pour les personnes ayant des 
problèmes de santé chroniques, complexes, à la 
mutualisation de ressources humaines ou 
matérielles. Les actions pilotes menées par les 
premières CPTS ont montré leur capacité à 
promouvoir des soins centrés sur le patient, des 
parcours de santé intégrés, et un meilleur accès 
aux soins des personnes socialement fragiles. 
Toutefois, La généralisation des CPTS est freinée 
aujourd’hui par des obstacles politiques, 
administratifs, technologiques et pédagogiques.  
 

Organisation des soins 
de ville à l’échelle 
territoriale nécessaire. 
Les CPTS contribue à la 
réponse aux 
demandes de SNP. 
L’auteur dresse un 
état des lieux des 
CPTS, indique le 
processus de création 
et les difficultés 
rencontrées par ces 
dernières.  

22 Description 
l’activité des 
Centres de Soins 
Non Programmés 
de Mulhouse 
Alsace 
Agglomération 

B. EHRET 2022 Thèse de 
médecine 
générale  

Étude 
rétrospective
, descriptive, 
quantitative, 
multicentriq
ue 

Les CSNP sont un nouveau moyen pour répondre 
aux demandes de SNP. Ils permettent non 
seulement les désengorgement des services 
d’urgence mais aussi de soulager les MG libéraux 
ne pouvant pas satisfaire la demande. Le temps 
d’attente au sein de la CSNP étudiée est proche de 
celle des urgences mais la prise en charge 
semblerait être plus rapide. La re-convocation des 
patients est rare, il y a très peu de suivi. La CSNP 
permet seulement de répondre rapidement à une 
demande de SNP.  

Étude du 
fonctionnement de 
deux CSNP. Ayant 
recours à cette 
structure, modalités 
pour s’y rendre, type 
de soins demandés.  
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FIGURE 2 : LES MISSIONS DES CPTS, SOURCE : URPS ML OCCITANIE – ÉLABORER UN PROJET DE 
SANTÉ POUR UNE CPTS 
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FIGURE 3 : MODES DE GESTION DES SNP EN PREMIERE ET EN SECONDE INTENTION (20) 
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FIGURE 4 : LES QUATRE NIVEAUX DES SOINS PRIMAIRES (15,21) 
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FIGURE 5 :  CAMPAGNE DE RECRUTEMENT, SOURCE : TRAJECTOIRE PUY-DE-DÔME, 
DEPARTEMENT PUY-DE-DOME (27) 
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FIGURE 6 : SCHEMA RECAPITULATIF DE LA GESTION DES SNP PAR LA SECRETAIRE EN 
MEDECINE GENERALE – SOURCE THESE SUR SUDOC (35) 
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FIGURE 7 : TABLEAU RECAPITULATIF DES SYMPTOMES RELEVANT D’UN SNP DANS LE CADRE 
DU PROCESSUS DE TRIE PAR LE SECRETARIAT EN MEDECINE GENERALE – SOURCE THESE SUR 
SUDOC (37) 
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(Conseil national de l’ordre des médecins) 

SERMENT D'HIPPOCRATE 

 

Au moment d’être admis à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de 
l’honneur et de la probité.  

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 
éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination 
selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, 
vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai 
pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité.  

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour 
forcer les consciences.  

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 
influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  

Admis dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçu à l’intérieur 
des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les 
mœurs. 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 
provoquerai jamais la mort délibérément.  

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai 
rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au 
mieux les services qui me seront demandés.  

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.  

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; que 
je sois déshonoré et méprisé si j’y manque.  

 

 

AYDIN Çaglar  

 Signature  
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En présence des Maîtres de cette FACULTE et de mes chers CONDISCIPLES, je promets et je jure 
d'être fidèle aux lois de l'Honneur et de la Probité dans l'exercice de la Médecine.  

Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et je n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon 
travail. Admis dans l'intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe, ma langue 
taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs ni à 
favoriser le crime.  

Respectueux et reconnaissant envers mes MAÎTRES, je rendrai à leurs enfants l'instruction que 
j'ai reçue de leurs pères.  

Que les HOMMES m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois couvert 
d'OPPROBRE et méprisé de mes confrères si j'y manque.  

 

 

AYDIN Çaglar  

 Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



56 

La gestion des Soins Non Programmés par les professionnels au sein des CPTS : revue 

systématique de la littérature et élaboration d’un protocole 

 

CONTEXTE :  Ces dernières années, la gestion des soins non programmés (SNP) est devenue 

préoccupante pour plusieurs raisons : désertification médicale, baisse du nombre de médecin 

généraliste, accroissement démographique, forte demande de SNP.  

OBJECTIFS :  Observer les différents modes de gestion des SNP au sein des sein des Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) depuis 2016 en France. Objectif secondaire créer 

un protocole de gestion des SNP à destination des secrétaires des CPTS.  

MÉTHODES : Revue systématique de la littérature de 2016 à 2023 sur la gestion des SNP. Les 

études écrites en français ou en anglais concernant la France ont été incluses. Elles devaient 

traiter des SNP et/ou CPTS. Les documents ont été sélectionnés en fonction du titre et du résumé. 

Le travail de recherche a nécessité la réalisation d’une grille de lecture en vue d’une analyse 

générale.  

RÉSULTATS : Parmi les 3866 documents retrouvés, 253 résumés ont été lus et 8 articles retenus. 

Il existe peu d’article sur l’organisation des CPTS. 4 documents sur 8 décrivent leur mode de 

fonctionnement. Elles fonctionnent toutes différemment pour répondre aux besoins de leur 

territoire. Elles permettent d’apporter aux professionnels des supports matériels et humains pour 

gérer les SNP. Elles contribuent à la création de fonctions support aux professionnels mais il y a 

peu de retour d’expérience. Elles favorisent la coordination des processus et des protocoles 

partagés. L’intégration des professionnels non-médecins (exemple pharmaciens) est un avantage 

dans la gestion des SNP. Un protocole facilitant le processus de tri des SNP a été écrit.  

CONCLUSION : Il existe une disparité des prises en charge des SNP sur le territoire. Les médecins 

généralistes n’arrivent pas à satisfaire l’ensemble des demandes. Les secrétaires jouent un rôle 

central. La mutualisation des échanges et le partages des dossiers entre professionnels renforcent 

la coordination et collaboration. Le protocole élaboré permettra de prioriser les demandes.  

 
Mots-clés :  SNP – CPTS – PROTOCOLE– CONSULTATION URGENTE – MEDECIN GENERALISTE 

 




